
Direction départementale des territoires  de la Creuse

Crédit photo : Arnaud Bouissou/MEDDE

Lutte contre 
l’Habitat indigne

Les procédures LHI – 
réunion d’information du 
11 mars 2019
 



2

Sommaire

1) Le pôle départemental de lutte contre l’Habitat indigne (PDLHI)

2) L’habitat indigne en Creuse

3) Les pouvoirs de police du maire

4) Les différentes procédures de lutte contre l’habitat indigne

a) les procédures « péril »

b) les procédures « santé – salubrité générale »

c) les procédures « confort/entretien – non décence du logement »

5) les astreintes administratives

6) Les aides financières en matière d’habitat indigne

7) Le Programme d’Intérêt Général du Conseil départemental de la 
Creuse



3

Pôle départemental de lutte contre l’Habitat 
indigne

● Une des actions du Plan départemental d’Action 
pour le Logement des Personnes défavorisées 
(PDALPD)

● signature du protocole le 7 septembre 2015.
● Qui ? : Partenariat  entre l’Etat, le Conseil 

départemental, l’Association des Maires et Adjoints 
de la Creuse, le Procureur de la République, l’ARS, 
la CAF de la Creuse, et la MSA de la Creuse

● Secrétariat assuré par la DDT.
● Comité de pilotage
● Comité technique
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Pôle départemental de lutte contre l’Habitat 
indigne (suite)

  Ses missions : 
● Favoriser le repérage des situations d’habitat indigne ;

● Traiter en commission les dossiers complexes ;

● Réaliser des actions de communication et de formation ;

● Renseigner la base de données ORTHI (outil de repérage et 
de traitement de l’Habitat indigne) – transmission des plaintes 
et des signalements (provenance : occupants ou partenaires) 
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Définition d’un habitat indigne

Défini par la loi de mobilisation pour le logement et 
la  lutte contre l’exclusion (Loi MOLLE) du 25 mars 
2009

Définition :
« Constituent un habitat indigne les locaux ou 
installations utilisés aux fins d’habitation et impropres 
par nature à cet usage, ainsi que les logements dont 
l’état, ou celui du bâtiment dans lequel ils sont situés, 
expose les occupants à des risques manifestes pouvant 
porter atteinte à leur sécurité physique ou à leur 
santé. » 
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Situation de l’habitat potentiellement indigne
 en Creuse 

4 827 logements sont potentiellement indignes dans le parc privé : soit 8,9 % du 
parc de logements privé, concernant environ 7 % de la population creusoise, 
(6 % en Corrèze, et de 6,4 % Haute Vienne, moyenne de 5,9 % en région 
Nouvelle Aquitaine). Creuse : département ayant le pourcentage le plus élevé 
de PPI (données Dreal Nouvelle Aquitaine - fiche 12 Lutte contre l’Habitat indigne - janvier 2017).
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Le Maire , un acteur incontournable

● Le Maire (ou le président de l’EPCI) est 
l’autorité de police de droit commun au 
niveau local. 

● Le Maire en première ligne face aux 
situations d’habitat indigne.

● Le Maire a la charge de faire respecter la 
salubrité et la sécurité publique sur sa 
commune (le conseil municipal n’intervient 
pas).
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Les pouvoirs de police du maire

Le maire est compétent  :

Au titre de ses pouvoirs de police générale :

● application de l’article L. 2212-2 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT), 

● article L.1421-4 du code de la santé publique (CSP),

●  et du règlement sanitaire départemental (RSD).

Pouvoirs ne pouvant être transférés au Président d’un 
EPCI.

Obligation : faire respecter les règles générales d’hygiène et  
de salubrité pour les habitations et leurs abords.
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Les pouvoirs de police du maire

Au titre de ses pouvoirs de police spéciale :

Application de l’article L.5211-9-2 du CGCT et L. 
511-1 à L 511-4 du CCH.

- sécurité des établissements recevant du public 
(ERP) à usage total ou partiel d’hébergement ;

- immeubles menaçant ruine (péril) ;

- sécurité des équipements communs des 
immeubles collectifs à usage principal 
d’habitation.
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Rôle et responsabilité du Président d’EPCI

Le Transfert des pouvoirs de polices spéciales de 
l’habitat

● L’article 75 de la loi ALUR du 24 mars 2014 prévoit le 
transfert automatique des prérogatives du Maire au Président 
de l’EPCI à fiscalité propre et compétent en matière d’habitat, 
pour les polices spéciales de l’habitat, à savoir :

- la sécurité des ERP à usage total ou partiel d’hébergement

- les immeubles menaçant ruine = péril

- la sécurité des équipements communs des immeubles 
collectifs à usage principal.

Les maires peuvent toutefois s’opposer à ce transfert, 
organisé par l’article L5211-9-2 du CGCT.
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Les pouvoirs de polices spéciales en 
Creuse

Un seul EPCI détient les pouvoirs de polices spéciales de l’habitat en Creuse 
(données Préfecture).



12

LES DIFFERENTES PROCEDURES

Le maire
Police spéciale (code 
de la construction et 

de l’habitation)

Le préfet
Police spéciale 

(code de la 
santé publique)

Le maire
Police générale 

(règlement sanitaire 
départemental : RSD)

Tribunal d’Instance
(loi du 6 juillet 1989 
décret du 30 janvier 

2002)

CAF ou MSA
(Art.L.542-2 du code de 

la sécurité sociale)

Sécurité Santé Salubrité générale Confort/entretien

Péril 

Insalubrité 
+ 

Saturnisme

Manque 
d’éléments de 
confort et/ou 

mauvais entretien 

Manquement aux 
règles d’hygiène et 

aux normes 
d’habitabilité 

Péril +
Equipements 

communs

Insalubrité 
+ 

Saturnisme

CAF ou MSA
(Art.L.542-2 du code 

de la sécurité sociale)
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PROCEDURE PERIL
● Vous êtes sollicité pour des situations mettant en cause la sécurité 

des occupants, du voisinage ou du public, notamment :

 1) Risque effondrement des plafonds, 
escaliers, planchers et/ou balcons.

2 ) Risque de chute 
d’éléments du bâti 
( volets, cheminée,...)

4 ) Défaut de solidité de parties du 
bâtiment, fissurations importantes de 
murs, de plafonds, d’escaliers...

3 ) Mauvais état des 
charpentes et toitures
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Schéma de la procédure à mettre en œuvre par 
le maire en cas de péril 

Constatation sur place de la nature 
du péril (rapport)

Si risque non imminent pour la 
sécurité des occupants et/ou 

du public 

Péril ordinaire

Si danger grave et imminent 
pour la sécurité des 

occupants et/ou du public

Péril imminent

Réglementation :
Articles L. 511-1 et suivants et R. 511-1 à R.511-5 du C.C.H.
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Procédure Péril  ordinaire :
Constatation d’un péril 

ordinaire (visite et rapport)
Situation de gravité importante

Procédure contradictoire

Si travaux non réalisés ou 
insuffisants

Si travaux effectués

Affaire classée

Prise d’un arrêté de péril
Si travaux effectués

Levée du péril
Affaire classée

Si travaux non réalisés ou 
insuffisants

Travaux d’office de 
consolidation

Par un prestataire chargé 
d’exécuter les mesures visées 

par l’arrêté.

Levée de tout péril
Arrêté de mainlevée de tout péril 

par le maire

Recouvrement des frais
par le trésorier municipal

Affaire classée

Lettre d’information au propriétaire 
– délai procédure contradictoire d’1 
mois minimum

Lettre à l’architecte des bâtiments 
de France si monument historique 
classé ou inscrit à moins de 500 m.

Arrêté de péril ordinaire au 
propriétaire de l’édifice, affiché en 
mairie, et sur l’immeuble concerné, 
transmis à la CAF, la MSA et la 
préfecture. Si besoin, interdire 
temporairement l’occupation des 
lieux. Informer dans l’arrêté de la 
mise en place d’une astreinte 
administrative. 

Arrêté de mise en demeure au 
propriétaire, affiché en mairie, sur 
l’immeuble et transmis à la CAF, 
MSA et la préfecture + arrêté 
astreinte adm.

Arrêté de mainlevée de tout péril 
au propriétaire et à la CAF, la MSA 
et à la préfecture.

Actions à mener

Document à envoyer

Fin de l’intervention

M
A
I
R
E
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Procédure - péril imminent :
Constatation d’un péril 

imminent
Situation urgente d’une extrême gravité 

Demande de désignation d’un 
expert

par le Tribunal Administratif (TA)

Enquête réalisée par l’expert 
sous 24 h et rédaction d’un 

rapport

Arrêté de péril imminent
pris par le maire

Levée de tout péril OU évolution 
en procédure de péril ordinaire

Recouvrement des frais
Par le trésorier municipal

Lettre d’avertissement au 
propriétaire

Lettre d’information à 
l’architecte des bâtiments de 
France si monument historique 
classé ou inscrit à moins de 500 
m.

Arrêté de péril imminent au 
propriétaire de l’édifice, affiché 
en mairie, et sur l’immeuble 
concerné, transmis à la CAF, la 
MSA et la préfecture. Si besoin, 
interdire l’occupation des lieux. 
Informer dans l’arrêté de la 
mise en place d’une astreinte 
administrative. 

Saisine du tribunal adminis-
tratif : sur demande du maire.

Arrêté de mainlevée de tout péril 
au propriétaire et à la CAF, la MSA 
et à la préfecture.

Actions à mener

Document à envoyer

Fin de l’intervention

Si travaux non réalisés ou 
insuffisants

Exécution d’office des mesures 
confortatives par le maire

Evolution en procédure de péril 
ordinaire

Si l’expert ne conclut pas à 
l’imminence du danger

Levée de tout péril OU évolution 
en procédure de péril ordinaire

Si travaux effectués

M
A
I
R
E
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SECURITE – Equipements communs dans les 
immeubles collectifs à usage principal d’habitation

● Vous êtes sollicité pour des situations mettant en cause 
la sécurité des installations collectives d’immeubles :

1) Installations et conduits de ventilation et de 
désenfumage des circulations communes

2) installations de ventilation mécanique contrôlée

3) installations et appareils d’éclairage

4) installations de production et de distribution d’eau 
chaude et froide

5) installations et conduits de production et de 
distribution de chauffage collectif

M
A
I
R
E
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Suite SECURITE – Equipements communs dans les 
immeubles collectifs à usage principal d’habitation

6) installations, canalisations et réseaux divers

7) systèmes de sécurité contre l’incendie

8) installations de stockage des hydrocarbures liquéfiés

9) ascenseurs

Réglementation :

Articles L. 129-1 à 7 du C.C.H. et articles R.129-1 à 11 du C.C.H.
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Procédure Sécurité -Equipements communs 
immeubles collectifs – danger ordinaire

Constatation d’une anomalie
Situation de gravité importante

Procédure contradictoire

Si travaux non réalisés ou insuffisants

Si travaux effectués

Affaire classée

Prise d’un arrêté municipal
Si travaux effectués

Affaire classée

Si travaux non réalisés ou insuffisants

Travaux d’office 
Par un prestataire chargé 

d’exécuter les mesures visées 
par l’arrêté.

Levée de l’arrêté
(fin de tout danger)

Recouvrement des frais
par le trésorier municipal

Affaire classée

Lettre d’information aux 
propriétaires ou au syndic de 
copropriété

Arrêté municipal aux propriétaires 
ou syndic de copropriété, affiché sur 
l’immeuble, transmis à la préfecture.

Arrêté de mise en demeure aux 
propriétaires ou au syndic de 
copropriété, affiché sur l’immeuble 
et transmis à la préfecture.

Arrêté de mainlevée aux 
propriétaires ou au syndic de 
copropriété, affiché sur l’immeuble, 
transmis à la préfecture.

Actions à mener

Document à envoyer

Fin de l’intervention

Mise en demeure
demandant aux propriétaires de 

faire procéder aux travaux requis, 
assorti d’un délai d’exécution d’un 

mois minimum

Affaire classée

M
A
I
R
E
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Procédure Sécurité -Equipements communs 
immeubles collectifs – danger imminent :

Constation d’un danger grave 
et imminent

Demande de désignation d’un 
expert par le Tribunal 

Administratif

Si l’expert ne conclut pas à 
l’imminence du danger

Procédure ordinaire Enquête réalisée par l’expert 
sous 24 h et rédaction d’un 

rapport

Si travaux effectués

Procédure ordinaire

Exécution d’office des travaux 
de mise en sécurité

Levée de l’arrêté
(fin de tout danger) OU

 Procédure ordinaire

Recouvrement des frais
par le trésorier municipal

Lettre d’avertissement aux 
propriétaires ou au syndic de 
copropriété

Saisine du Tribunal 
Administratif sur demande du 
maire 

Arrêté municipal imminent aux 
propriétaires ou au syndic de 
copropriété, affiché sur l’immeuble 
et transmis à la préfecture.

Arrêté de mainlevée aux 
propriétaires ou au syndic de 
copropriété, affiché sur l’immeuble, 
transmis à la préfecture.

Actions à mener

Document à envoyer

Fin de l’intervention

Arrêté municipal imminent
 pris par le maire

Si travaux non réalisés ou insuffisants

M
A
I
R
E
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Procédure SANTE 

● Vous êtes sollicité par des occupants pour des problèmes d’équipement et 
d’entretien du logement, notamment :

- humidité, condensation, mauvaise ventilation , moisissures

- difficultés de chauffage, menuiseries dégradées

- installation électrique  défectueuse

- mauvais entretien général (accumulation de déchets, .....)
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Schéma de la procédure :
s’assurer que les locataires ont informé 

le propriétaire par écrit

Désordres avérés 
sans DANGER pour la SANTE

Visite  et constat (cf fiche de visite)

Désordres avérés 
avec DANGER pour la SANTE

DANGER ponctuel 
IMMINENT pour la SANTE
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Manquements aux règles d’habitabilité :
Désordres avérés sans DANGER pour la SANTE

Procédure contradictoire
Si travaux non réalisés ou 

insuffisants

Si travaux effectués

Affaire classée

Si travaux effectués

Procès Verbal
Constatant la non exécution 

des travaux  transmis au 
Procureur de la République

Lettre d’information aux 
propriétaires relative aux 
désordres constatés et aux 
mesures à prendre

Arrêté municipal aux 
propriétaires ou syndic de 
copropriété.

Actions à mener

Document à envoyer

Fin de l’intervention

Mise en demeure
demandant aux propriétaires 
de faire procéder aux travaux 

requis, assorti d’un délai 
d’exécution

Affaire classée

Si travaux non réalisés ou 
insuffisants

Réglementation :
Articles L.1421-4 du Code de la santé publique
Articles 21 à 61 – Titre II du Règlement Sanitaire Départemental
Articles L. 2212-1 et 2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales

M
A
I
R
E
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Insalubrité
Désordres avérés avec DANGER pour la SANTE

Transmission du rapport de 
visite à l’ARS

Si travaux effectués

Affaire classée

Travaux d’office
Par le maire au nom de l’Etat

Arrêté préfectoral 
d’insalubrité

Actions à mener

Document à envoyer

Fin de l’intervention

Instruction du dossier par 
l’ARS

- Evaluation de la salubrité
- Présentation au CODERST
- Arrêté préfectoral mettant en 

demeure le propriétaire de 
faire les travaux dans des 

délais précis 

Si travaux non réalisés ou 
insuffisants

Réglementation :
Articles L.1331-26 et suivants du Code de la santé publique

P
R
E
F
E
T
-
A
R
S

Recouvrement des frais
Auprès du propriétaire
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Danger imminent pour la santé
DANGER ponctuel IMMINENT pour la SANTE

Transmission du rapport de 
visite à l’ARS

Si travaux effectués

Affaire classée

Travaux d’office
Par le maire au nom de l’Etat

Arrêté préfectoral 
d’urgence

Actions à mener

Document à envoyer

Fin de l’intervention

Instruction du dossier par 
l’ARS

- Arrêté préfectoral mettant en 
demeure le propriétaire de 
faire les travaux dans des 
délais courts (< 1 mois)

Si travaux non réalisés ou 
insuffisants

Réglementation :
Articles L.1311-4 du Code de la santé publique

P
R
E
F
E
T
-
A
R
S

Recouvrement des frais
Auprès du propriétaire
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 (images tirées de la plaquette « qu’est-ce qu’un logement décent » )
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Manque d’éléments de confort et/ou mauvais 
entretien

● Vous êtes sollicité par des occupants pour  l’absence d’éléments 
d’équipements et de confort permettant d’habiter normalement le 
logement, notamment :

-  l’absence d’une alimentation d’eau chaude

- un mauvais fonctionnement de l’installation électrique

-  un coin cuisine aménagé de manière à recevoir un 
appareil de cuisson

- des défauts manifestes de performance énergétique 
(simple vitrage, isolation déficient...).

Rôle du maire : le maire n’est pas tenu d’agir. Il doit informer 
et conseiller le plaignant (ADIL 03 ou 87, CDAD(centre 
départemental d’accès au droit (tribunal)), CDIFF (centre 
départemental d’information des femmes et des familles)).

T
R
I
B
U
N
A
L

D’
I
N
S
T
A
N
C
E
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Schéma Procédure manque d’éléments de 
confort et/ou mauvais entretien

 

T
R
I
B
U
N
A
L

D’
I
N
S
T
A
N
C
E

Le locataire informe son 
propriétaire 

Mise en demeure en 
recommandé avec avis de 

réception

Engagement d’une procédure 
de conciliation 

auprès d’un conciliateur de 
justice ou de la commission 

départementale de 
conciliation 

(délai de traitement du 
dossier : 2 mois)

Affaire classée

Si travaux effectués

Non exécution des travaux 

Copie du courrier envoyé 
à la mairie

Si pas de réponse au 
bout de 2 mois

Parallèlement, saisie 
de la CAF ou de la 

MSA 

Diagnostic de non 
décence

Si accord

Procès verbal de 
conciliateur

Le propriétaire 
effectue les travaux

Affaire classée

Si désaccord

Saisie de la 
justice

Décision de 
justice
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Le recours aux astreintes administratives

● Loi Elan : (circulaire du 21 décembre 2018)

astreinte administrative généralisée à toutes les procédures de 
police administrative spéciale et appliquée automatiquement.

● Application 4 mois après promulgation de la loi soit à partir du 23 
mars  2019.

● Astreinte prononcée par arrêté du maire ou du président d'EPCI 
(si compétence) dans le cadre des polices spéciales.

● Cas de mise en place de l’astreinte :

- procédure d’insalubrité remédiable dont saturnisme

- procédure de péril ordinaire

- procédure de sécurité des ERP à usage total ou partiel 
d’hébergement (« hôtels meublé ») et des équipements communs 
des immeubles collectifs à usage principal d’habitation.

● Si procédure d’urgence : pas d’astreinte (travaux d’office).
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Montant et calcul de l’astreinte administrative

Article R. 111-14 à R. 511-20 du CCH

● Montant : 20 € / logement occupé/ jour de retard 
(50 €/logt/jour de retard si arrêté d’interdiction 
d’habiter les lieux) - montant maximal de 1000 € par 
jour de retard. 

● Majoration de 20 % par mois du montant à compter de 
la date de notification de l’arrêté.

● Montant total  ne peut dépasser 50 000 €  ou 100 000 € 
(établissements recevant du public à usage total ou 
partiel d’hébergement meublés) - article L. 511-6 CCH.
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Astreinte suite

● Astreinte recouvrée au bénéfice de la commune, ou au titre 
de l'EPCI s’il a pris la compétence.

● L’astreinte ne fait pas obstacle à la réalisation de travaux 
d’office - le propriétaire devra recouvrir astreintes + travaux 
d’office.

● Fin de l’astreinte lorsqu’un immeuble ou un logement 
devient inoccupé et libre de location 

● Mais propriétaire redevable de l’astreinte tant que les 
mesures nécessaires pour empêcher l’accès et l’usage des 
logement n’ont pas été réalisées.
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Les aides financières en matière d’habitat 
indigne

Le Fonds d’aide pour le relogement d’urgence 
(FARU) – dossier préfecture.

● Prise en charge des dépenses engagées pour 
l’hébergement d’urgence ou le relogement temporaire – 
pour occupants d’un logement présentant un danger 
pour leur sécurité ou leur santé – dans la limite de 6 
mois.

● Bénéficiaires : communes, établissements publics 
locaux (EPL), établissements publics de coopération 
intercommunal (EPCI), Centres communaux d’action 
social (CCAS).

●
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FARU

● Taux de subvention : 

- 100 % dans le cadre de police générale du maire et suite à 
une catastrophe naturelle, un incendie, un squat – prise en 
charge de 6 mois

- 75 % dans le cadre des polices spéciales habitat indigne, péril 
ordinaire ou péril imminent, procédure insalubrité ou 
intervention du maire en soutien du préfet.

- 75 % du coût des travaux dans le cadre de travaux 
d’office des mesures prescrites (murage des ouvertures, 
mise en place de dispositif de fermetures) pour locaux 
présentant un danger pour la santé ou la sécurité des 
occupants (locaux ou immeubles frappés d’une interdiction 
définitive d’habiter (insalubrité et péril).
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Les subventions de l’ANAH aux communes ou 
groupement de communes dans le cadre des 
travaux d’office

Conditions générales 

Subvention ouverte aux communes et aux EPCI réalisant des 
travaux d’office dans des immeubles privés à usage 
d’habitation principale suite à la défaillance des 
propriétaires ou syndicats de copropriétaires

Travaux prescrits par :

- un arrêté d’insalubrité remédiable

- un arrêté de péril ordinaire

- un arrêté de remise en état des équipements collectifs

- un arrêté prescrivant des travaux de sécurité incendie des 
locaux à usage d’hébergement (hôtels meublés)
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Suite subvention ANAH

Montant de l’aide :

50 % du montant HT de l’ensemble des mesures prescrites sans plafonnement des 
dépenses subventionnables.

Recouvrement : 

Subvention acquise à la commune en raison du service rendu et du risque assumé, 
même si la commune a recouvré le montant des frais engagés pour leur totalité par 
le propriétaire.

Dépôt du dossier :

Dossier complet à déposer avant le commencement des travaux à la DDT de la 
Creuse ( Cerfa n° 12 714*04, demande de subvention pour travaux effectués 
d’office).

Les travaux devront commencer dans un délai de 1 an à compter de la 
notification de la subvention.

Contact : Patrick Morvan

Tel : 05 55 51 69 54

patrick.morvan@creuse.gouv.fr
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Les aides financières en matière d’habitat indigne – les 
aides de l’Agence nationale pour l’amélioration de 
l’habitat (Anah)

Habitat indigne : priorité de l’Anah

Subventions pour l’amélioration de résidences 
principales pour :

- propriétaires occupants modestes 

- propriétaires bailleurs privés - plafonds de loyer et 
de ressources pour le locataire.

- syndicats de copropriétés (copropriétés 
dégradées).
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Programme d’Intérêt Général (PIG)
du Conseil départemental de la Creuse 

Programme d’intérêt général - Lutte contre l’habitat 
indigne et la précarité énergétique.

Convention signée le 23/09/2016

PIG 2016 -2019

Dans le cadre du Plan départemental d’action pour le 
logement des personnes défavorisées (PDALPD).

Périmètre d’intervention : tout le département sauf 
CC Haute-Corrèze Communauté

Opérateur : Conseil départemental – Service Habitat
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Missions du Service Habitat du CD 23

Objectifs de la 1ère visite : 

Évaluation globale des situations rencontrées  

● Visite technique du logement et élaboration des grilles 
d’insalubrité et/ou dégradation. Évaluation énergétique.

● Problématiques rencontrées par les personnes dans 
leur logement.

● Évaluation sociale et financière
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Missions du Service Habitat du CD 23 (suite)

● Accompagnement à la conceptualisation du projet
et à l’aménagement des espaces.

● Accompagnement social autour du projet habitat 
jusqu’à la réception des travaux y compris le relogement.

● Recherche de tous les financements mobilisables.

● Pour les locataires concernés : 
médiation entre propriétaires et locataires.

Accompagnement social, technique, juridique, 
administratif, financier des ménages éligibles aux aides 

de l’ANAH.
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Exemple d’un logement avant et pendant travaux

Novembre 2017 Janvier 2019
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Plan de financement



51

Exemple d’un dossier avant et après travaux
Avant travaux Après travaux 

Photos extraites du bilan du PIG 2012-2015 de la communauté d’agglomération du Grand Guéret
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Exemple d’un dossier avant et après travaux

Avant travaux Après travaux 

Photos extraites du bilan du PIG 2012-2015 de la communauté d’agglomération du Grand Guéret
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Vos interlocuteurs dans le département

Procédures Interlocuteur local Personne référente
Sécurité Direction départementale des 

Territoires
Martine VACHER
Tel 05 55 51 69 66

martine.vacher@creuse.gouv.fr

Santé Agence régionale de santé Louis CHASTANG
Tel 05 55 51 81 00

ars-dd23-sante-
environnement@ars.sante.fr

Confort/entretien CAF de la Creuse

MSA du Limousin

CAF de la Creuse
Virginie GRANCHO

Tel 05 55 51 52 09
Action-sociale.cafgueret@caf .fr

MSA du Limousin
Marie Hélène COUDERT

Tel 05 55 51 30 74

Accompagnement 
social

Conseil départemental de la 
Creuse

Direction des actions sociales de 
proximité

Françoise LAPORTE
Tél. 05 44 30 25 02 

vbouteille-grenaud@creuse.fr

Accompagnement 
financier

Conseil départemental de la 
Creuse

Service Habitat

Maële TIJERAS 
Tél. 05 87 80 90 30

habitat@creuse.fr
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Documents et sites à consulter

● Il est prévu la création d’un espace dédié à la LHI des 
services de l’Etat : modèles arrêtés, modèles courriers selon les 
procédures, exemple fiche grille d’évaluation de l’état du logement.

● RSD : site préfecture : www.creuse.gouv.fr/Politiques- 
publiques/Sante 

● gouvernement.fr/publications-documents-de-la-dihal



Direction départementale des territoires  de la Creuse

Nous vous remercions 
pour votre attention.
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